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(DGAC)1 

1. Les amendements apportés à la quinzième édition révisée ont eu pour conséquence 
de supprimer des types de GRV pour liquides des instructions d’emballage en GRV pour 
matières solides (IBC 04 à 08) (voir ST/SG/AC.10/36/Add.1, p. 44). Ces amendements ont 
été apportés sur la base du document ST/SG/AC.10/C.3/2008/8.  

2. Malheureusement, malgré la mise en œuvre de ces amendements, certains types de 
GRV pour liquides continuent à être utilisés pour transporter des matières solides 
pulvérulentes ou qui se liquéfient en cours de transport. Étant donné que ces matières 
solides peuvent être soit chargées dans les GRV soit en être déchargées sous forme liquide, 
on peut se demander si les autres GRV énumérés dans ces instructions d’emballage, qui 
sont conçus pour le remplissage ou la vidange par gravité ou sous pression, sont appropriés 
(voir 6.5.1.4.3). 

3. Alors que le document ST/SG/AC.10/C.3/2008/8 s’inquiétait de l’utilisation de 
GRV de type 31HZ2 (récipient intérieur en plastique souple) pour le transport de matières 
solides, le DGAC n’a pas connaissance d’autres préoccupations liées à la sécurité en ce qui 
concerne l’utilisation d’autres types de GRV pour liquides précédemment autorisés par les 
instructions d’emballage en GRV pertinentes et propose donc qu’ils soient de nouveau 
autorisés. 

  

 1 Conformément au programme de travail du Sous-Comité pour 2011-2012 approuvé par le Comité à sa 
cinquième session (voir ST/SG/AC.10/C.3/76, par. 116 et ST/SG/AC.10/38, par. 16). 
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  Proposition 

4. Au paragraphe 4.1.4.2, modifier les instructions d’emballage en GRV comme suit: 

Dans l’instruction d’emballage IBC04 ajouter «31A, 31B et 31N» après «21N». 

Dans l’instruction d’emballage IBC05 ajouter sous (1) «31A, 31B et 31N» après 
«21N». 

Sous (2), ajouter «31H1 et 31H2» après «21H2». 

Sous (3), ajouter «et 31HZ1» après «21HZ1». 

Dans les instructions d’emballage IBC06, IBC07 et IBC08 

Sous (1), ajouter «31A, 31B et 31N» après «21N». 

Sous (2), ajouter «31H1 et 31H2» après «21H2». 

Sous (3), ajouter «31HZ1» après «21HZ2».  

Supprimer «et» avant 21N, 21H2, 21HZ2 suivant le cas pour tenir compte des 
changements ci-dessus. 

    
 


